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Pétition de soutien adressée au Grand Conseil vaudois en faveur 
de la famille Bojkaj 

 
Au Grand Conseil du Canton de Vaud 
Place du Château 8, 1014 Lausanne. 
 
Concerne la famille Bojkaj, arrivée en Suisse depuis mars 2008 (Eron et sa maman) et juillet 
2008 (les trois sœurs aînées et le père). 
Mme Bojkaj, la mère d'Eron, est venue en Suisse chez son beau-frère dans l'espoir d'offrir un 
traitement médical et un suivi développemental à son enfant atteint d'une rétinopathie de la 
prématurité, suite à une erreur médicale au Kosovo. 
En effet, né prématurément, il a reçu trop d'oxygène, ce qui a eu pour effet d'abîmer 
définitivement ses deux rétines. 
Cette famille durement touchée par cette épreuve, montre un souci de collaboration, de 
respect et de reconnaissance par rapport à ce qui a pu leur être proposé en Suisse (soins 
médicaux et suivi pédago-thérapeutique pour Eron). Cet enfant nécessite un suivi important, 
afin d'éviter que ne se forme une série de handicaps en cascade. Raisons pour lesquelles, le 
Centre pédagogique pour handicapés de la vue,  Me Povlakic (SAJE) et stop renvoi les 
soutiennent dans leurs démarches. 
La famille Bojkaj doit maintenant quitter la Suisse le 3 décembre 2009 pour la raison 
invoquée qu'au Kosovo il n'y a plus de risque lié à la guerre. 
Si Eron, âgé de 2 ans se voit renvoyé au Kosovo, c’est une mort civile qui l'attend: en effet, 
les structures de prise en charge éducatives liées à son handicap n'existent pas ou alors ne sont 
pas adaptées. En outre, les représentations liées aux personnes en situation de handicap dans 
ce pays isolent encore la personne où elle n'a aucune place dans la société. 
En ce qui concerne les aspects médicaux, le système est ainsi fait que les citoyens doivent 
payer eux-mêmes leurs frais. Ceux-ci sont très élevés et, dans le cas d'Eron, ses parents ne 
peuvent y subvenir, même avec un visa de court séjour pour venir effectuer un traitement en 
Suisse. 
Aucun avenir ne peut se construire pour cet enfant dans son pays.  
 
C'est pourquoi nous demandons que toute la famille Bojkaj puisse voir sa situation se 
régulariser avec l’autorisation de rester en Suisse, afin qu'Eron puisse suivre le 
traitement médical et le suivi pédagogique et thérapeutique dont il a besoin pour son 
développement. 
Les signataires de cette pétition demandent au Grand Conseil d’intervenir afin que le Canton 
réexamine la situation de la famille Bojkaj et lui octroie un permis de séjour. 
 

Nom Prénom  Fonction Adresse Signature 
 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    



 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    



 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
 

    

 
Prière de renvoyer cette pétition, même partiellement remplie, le plus rapidement au C.P.H.V, Av. France 30, CP 
133, 1000 Lausanne 7. 


